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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 2613/PR du 3 mai 2024 du Président de la Polynésie française reçue 

le 6 mai 2024, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays relative à la 
régulation sectorielle en matière d’énergie ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 7 mai 2024 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 3 juin 2024 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 5 juin 2024, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 
Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de loi du pays relative à 
la régulation sectorielle en matière d’énergie. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS 

La Polynésie française s’est dotée d’un code de l’énergie par la loi du pays n° 2019-27 du 26 
août 2019 (titres I et II) et la loi du pays n° 2021-6 du 28 janvier 2021 (titres III et IV).  

Ce code a principalement vocation à assurer une meilleure connaissance de la réglementation 
applicable au secteur de l’énergie en Polynésie française, à fixer les objectifs et principes de la 
politique énergétique, et à sécuriser l’action des acteurs publics et privés en ce domaine. 

Pour rappel, les enjeux du code de l’énergie sont ceux développés dans le cadre du Plan de 
transition énergétique 2015-2030 de la Polynésie française dont les objectifs principaux sont : 

- changer de modèle énergétique, en substituant progressivement l’utilisation d’énergies 
fossiles par des énergies renouvelables permettant à la Polynésie française d’accroître son 
autonomie énergétique ; 

- changer les comportements pour réduire la consommation énergétique notamment par des 
comportements plus vertueux ; 

- changer de modèle économique de l’énergie en favorisant une plus grande transparence dans 
les coûts et les prix, une plus grande pluralité d’acteurs. 

Parmi les séries d’actions retenues par le plan, figure plus particulièrement le fait de 
promouvoir une plus grande concurrence dans le secteur de l’énergie, notamment par un accès au 
réseau facilité, en favorisant l’installation de nouveaux concurrents et en instaurant un arbitre 
indépendant pour une meilleure régulation. 

Les objectifs de la politique en matière d’énergie sont repris au sein de l’article LP 111-1 du 
code de l’énergie. En résumé, les enjeux de ce développement résideraient dans ses dimensions 
économique, démographique, sociale et écologique : la Polynésie française doit réduire sa 
dépendance aux énergies fossiles importées, alléger la facture énergétique des polynésiens, 
améliorer l’efficacité des modes de production d’énergie et diminuer leur empreinte sur 
l’environnement. 

L’élaboration de ce code de l’énergie ne s’est pas effectuée à droit constant et a impliqué un 
certain nombre de modifications et d’ajouts de dispositions visant à : 

- substituer un corpus renouvelé au maquis de textes dispersés et obsolètes1 ; 
- faire face aux mutations que connaît le secteur des énergies, notamment la transition 

énergétique2 ;  
- satisfaire des exigences juridiques, telles que le dégroupement des activités de production, 

de transport et de distribution de l’énergie afin de favoriser le pluralisme dans le cadre  
notamment d’une action de régulation3. 

Dans ce cadre, l’article LP 311-1 du code de l’énergie pose le principe que l’activité de 
production d’électricité ne constitue pas une activité de service public, contrairement aux autres 
activités de transport et de distribution, ce qui a pour conséquence implicite d’ouvrir ce secteur à la 
concurrence.  

Aussi, dans ce contexte, le code de l’énergie définit l’activité de régulation économique du 
secteur de l’énergie et prévoit certaines prérogatives à « l’autorité administrative compétente » en 

 
1 Exposé des motifs du projet de loi du pays instituant un code de l’énergie de la Polynésie française et précisant le 
contenu des titres I et II. 
2 Ibidem. 
3 Ibidem. 
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matière de régulation économique du secteur de l’énergie, pour trancher les différends, exiger la 
transparence sur certaines données ou encore sanctionner les contrevenants.  

Dans l’attente de la création d’une autorité administrative indépendante, cette mission a été 
dévolue au service des énergies4, aujourd’hui Direction polynésienne de l’énergie.   

Aussi, le présent projet de loi du pays a pour objet de modifier et de compléter les codes de 
l’énergie et de la concurrence, « en vue de transférer et de renforcer la mission de régulation 
sectorielle en matière d’énergie de la Polynésie française, relevant actuellement de la Direction 
polynésienne de l’énergie (DPE), vers l’autorité administrative indépendante (AAI), nommée 
Autorité Polynésienne de la Concurrence (APC) »5. 

L’exposé des motifs précise dans ce cadre que « l’objectif est de renforcer et de 
professionnaliser le contrôle des opérateurs du secteur énergétique, et en particulier des 
délégataires de service public de l’électricité ». 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
Le projet de loi du pays appelle, de la part du CESEC, les observations et recommandations 

suivantes : 

1. S’agissant du principe de régulation du secteur de l’énergie et de l’état du droit existant :  

1.1 Le principe de régulation du secteur de l’énergie : 
En théorie, réguler consiste à user de pouvoirs de réglementation et de contrôle pour 

accompagner l’introduction de la concurrence dans un secteur de l’économie géré jusque-là, 
principalement, sous la forme de monopole6.  

Pour rappel, à la différence de la production de l’électricité, le code de l’énergie polynésien a 
maintenu, dans le secteur de l’électricité, des sphères d’activités exclues de la concurrence comme 
le transport et la distribution d’électricité. Ce maintien rend la régulation nécessaire en raison du 
caractère hybride de ce secteur (entre préservation des impératifs de service public et respect des 
règles de la concurrence) et au sein duquel des monopoles dominent les infrastructures dites 
essentielles7.  

En effet, ces activités de transport et de distribution d’électricité s’effectuent, tout comme le 
secteur des télécommunications, dans le cadre d’une industrie de réseau et sur la base 
d’infrastructures essentielles. Ces dernières présentent des caractéristiques de monopole naturel qui, 
par leur importance en termes d’investissements et de coûts, sont difficilement duplicables (et donc 
uniques). En ce sens, leur accès aux tiers doit être organisé. 

Dans ce cadre, la réglementation polynésienne détermine les contours et le domaine 
d’intervention de cette régulation sans toutefois définir la notion de régulation sectorielle. 

1.2 L’état du droit applicable en matière de régulation de l’énergie : 
En matière d’énergie, l’article LP 231-1 du code de l’énergie, dans sa version actuellement en 

vigueur, définit l’activité de régulation économique du secteur en mettant plus particulièrement 
l'accent sur le secteur de l'électricité. Il précise en effet que « la mission de régulation consiste à 
mettre en place et à maintenir l’équilibre économique entre les différents acteurs du secteur, de 
manière transparente, et notamment, à :  

 

 
4 Ibidem. 
5 Exposé des motifs. 
6 Ouvrage « La régulation du marché de l’électricité, Concurrence et accès aux réseaux » de Nadia Chebel-Horstmann, 
aux Editions L’Harmattan. 
7 Ibidem. 
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a) veiller à la mise en œuvre des principes généraux prévus à l'article LP 111-1 ; 
b) participer à la tarification des prestations de production, de transport et de distribution 

d'énergie ; 
c) assurer un contrôle comptable et financier sur les différents opérateurs ; 
d) assurer une mission de surveillance et d'observation des marchés du secteur de l'énergie ; 
e) veiller à ce que les conditions d'accès aux réseaux de transport et de distribution 

d'électricité n'entravent pas le développement de la concurrence ; 
f) arbitrer les litiges éventuels entre les différents intervenants du secteur de l'énergie ». 
L'article LP 231-4 met l'accent sur les prérogatives de « l'autorité administrative compétente » 

en matière de régulation économique sectorielle (demande d’informations, injonctions en cas de 
manquements, mesures conservatoires en vue d'assurer la continuité du fonctionnement des réseaux, 
règlement de différends et sanctions possibles). 

Dans les faits et dans l’attente de la création d’une autorité administrative indépendante, 
« l’autorité administrative compétente » visée par la réglementation pour la régulation du secteur 
est le service des énergies8, aujourd’hui Direction polynésienne de l’énergie, service administratif 
du Pays. 

Il convient en effet de rappeler que l’APC a préconisé « le recours à une instance de 
régulation économique indépendante – possiblement multisectorielle – qui constitue la forme 
d’intervention publique présentant les meilleures garanties d’expertise et d’indépendance, pour 
l’organisation et l’ouverture à la concurrence des industries de réseaux, au bénéfice des entreprises 
et des consommateurs ». Selon elle, « la diversité des fonctions » exercées dans le secteur de 
l’énergie par le Pays, « à la fois réglementateur, régulateur et opérateur » (car disposant de divers 
intérêts et responsabilités dans la chaîne de valeur tels qu’une participation dans des entreprises de 
production comme Marama Nui), « conduit à faire apparaître des situations génératrices de 
conflits d’intérêts »9. 

Dans l’éventualité où le gouvernement souhaitait garder le rôle de régulateur et lever tout 
ambiguïté en la matière, l’APC a notamment suggéré une solution consistant à sortir du capital des 
producteurs d’électricité et notamment à céder ses parts de la société Marama Nui10. 

Dans le même sens, la Chambre Territoriale des Comptes (CTC) a invité le Pays à prendre les 
mesures adéquates afin de prévenir d’éventuels conflits d’intérêts liés au cumul de ses fonctions de 
régulateur, de concédant et d’actionnaire. Elle estime que le Pays a le choix entre plusieurs 
modalités pour renforcer les garanties d’impartialité : création d’une autorité administrative 
indépendante dans le domaine de l’électricité ainsi que l’envisageait le Plan de transition 
énergétique, sortie du capital de la société Marama Nui, etc.11 

Pour sa part, le CESEC a plaidé, en 2018, pour l’externalisation de la mission de régulation 
auprès d’une Autorité administrative indépendante, à intégrer aux missions actuelles de l’APC, afin 
d’assurer son indépendance vis-à-vis de l’autorité concédante qu’est le Pays et ce, sur la base de 
l’avis et des préconisations alors faites par l’APC12.  

En effet, interrogée par l’institution sur sa capacité à intégrer la compétence de régulation du 
secteur de l’énergie, l’Autorité avait répondu favorablement à cette faisabilité et préconisé la 
création d’un collège spécifique pour l’énergie pouvant être constitué de 2 personnes dédiées et 
bénéficier des moyens mutualisés de l’APC pour les aspects administratifs et logistiques. Un 
partenariat avec la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) pouvait également être envisagé.  

 
8 Ibidem. 
9 Ibidem. 
10 Avis n° 2020-AO-02 du 3 septembre 2020 sur le projet de loi du pays précisant le contenu des titres III et IV du code 
de l’énergie de la Polynésie française. 
11 Rapport d’observations définitives « Collectivité de la Polynésie française : politique énergie » Exercices 2017 et 
suivants, daté du 19 avril 2023. 
12 Avis n° 07/2018 du 11 décembre 2018 sur le projet de loi du pays instituant le code de l’énergie et précisant le 
contenu des titres I et II. 
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Dans l’attente de cette externalisation, le CESEC avait recommandé le renforcement des 
compétences du service des énergies avec l’appui des structures nationales telle que la CRE, entité 
nationale exerçant la mission de régulateur sectoriel. 

Selon l’exposé des motifs, à ce jour, un seul agent de la DPE assure la mission de régulation, 
à temps plein, avec l’appui de prestataires extérieurs, « ce qui se révèle insuffisant ». 

Aussi, le CESEC regrette de ne pas avoir recueilli plus d’éléments de la part du Pays 
concernant les impacts de la politique de régulation menée jusqu’à présent.  

Pour l’institution, l’efficacité économique doit demeurer le principal objectif d’une 
politique de régulation sectorielle. Il s’agit pour le régulateur de s’assurer que les intérêts des 
consommateurs soient préservés tout en mettant en place les conditions pour la croissance et 
l’innovation dans le secteur dont il a la charge.  

À cet effet, qu’en est-il des suites réservées à la recommandation du CESEC relative à 
l’application de la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE) à la Polynésie 
française au nom du principe d’égalité entre les collectivités d’outre-mer et compte tenu du rôle du 
Pays concernant l’indépendance énergétique de l’hexagone. 

2. S’agissant de la proposition de transfert de la mission de régulation à l’APC :  
En liminaire, le CESEC regrette fortement de ne pas avoir pu auditionner l’APC, elle-

même saisie du projet de loi du pays en même temps, afin de recueillir son avis sur ce projet 
de texte qui la concerne directement. Il semblerait en outre que l’APC soit intervenue lors de 
l’élaboration de ce projet de texte. 

Si ce transfert de compétence semble répondre, au premier abord, aux recommandations du 
CESEC précitées, il semble toutefois ne pas être satisfaisant au regard des nombreuses 
interrogations et problématiques qu’il suscite sur le plan organisationnel, financier et des capacités 
techniques de l’APC. 

2.1 Sur les modifications du code de l’énergie :  
Tel que rappelé par l’exposé des motifs, l’article LP 3 constitue la principale modification du 

code de l’énergie, à savoir celle de confier, au travers de l’article LP 231-1 précité, l’activité de 
régulateur à l’APC pour l’électricité et le gaz, la Polynésie française restant compétente en matière 
de régulation des hydrocarbures. 

Selon l’exposé des motifs, l’activité du gaz n’est certes pas encore entrée dans une phase 
concurrentielle mais de nombreux échanges démontrent une volonté de quelques acteurs de se 
positionner sur ce marché.  

Le CESEC sait en effet qu’un deuxième terminal gazier est en cours de réalisation dans la 
commune de Hitia’a. Selon l’information relayée par les médias, ce projet comprend un site 
sécurisé de réception maritime, de stockage et de conditionnement de gaz de pétrole liquéfié, butane 
et propane. 

S’agissant des hydrocarbures, le Pays souhaite garder la main sur ce secteur pour des 
considérations liées à la politique tarifaire relevant, en termes de suivi, de la Direction Générale des 
Affaires Economiques (DGAE), cette dernière gérant également la péréquation sur les 
hydrocarbures. 

Pour le CESEC, tel que prévu, ce transfert de compétence de régulation du secteur de 
l’énergie, finalement partiel, fait preuve d’incohérences. 

Sur le plan de la terminologie, un hydrocarbure est une molécule composée uniquement 
d’atomes de carbone et d’hydrogène. C'est par ce même terme que l'on désigne notamment le 
pétrole et le gaz naturel. Aussi, pourquoi une telle distinction ? 

 



Page 5 sur 7 

Par ailleurs, l’institution constate que le gaz est mis en bouteille pour sa distribution et 
qu’il n’y a pas de projet de distribution en réseau public à court et moyen termes, ce type 
d’infrastructures nécessitant, selon le distributeur de la place, des coûts exorbitants 
d’investissements (rien qu’à l’échelle de la ville de Papeete). Il ne s’agit donc pas, en l’espèce, 
d’infrastructures essentielles. 

Outre le fait que cette disposition semble être une reprise des dispositions métropolitaines, la 
CRE étant compétente en matière de régulation du gaz, le CESEC s’interroge sur l’opportunité d’un 
tel transfert de compétences, notamment au regard de l’expertise que cela nécessite. 

Surtout, l’institution rappelle que les hydrocarbures constituent 70 % du coût de 
production de l’électricité et qu’il apparaît donc difficile de séparer ce secteur de celui de 
l’électricité. 

Ce transfert partiel de compétence est par ailleurs incohérent avec les dispositions de l’article 
LP 1er précité qui désigne l’APC comme « autorité de régulation en matière d’énergie », le terme 
« énergie » étant ici employé au sens large. 

Enfin, remplacer le terme « veille » par celui de « participer » en matière de mise en œuvre, 
par le régulateur, des principes généraux prévus par l’article LP 111-1 du code de l’énergie semble 
revoir la répartition des prérogatives entre le régulateur et le Pays et ce, au détriment du principe 
d’indépendance de l’autorité compte tenu du risque de lien de subordination possible entre l’APC et 
le Pays, ce dernier fixant les grandes orientations de la politique publique de l’énergie. 

D’ailleurs, au regard de ces principes directeurs de la politique publique, qu’en est-il du mix 
énergétique et de la place réservée aux énergies renouvelables électriques et tout particulièrement 
au photovoltaïque ?  

Telles que proposées, les modifications effectuées au sein du code de l’énergie semblent 
compliquer la bonne compréhension et même rendre les contours et le domaine d’intervention 
de la régulation sectorielle imprécis. 

2.2 Sur les modifications du code de la concurrence :  
Le projet de loi du pays modifie, au travers de 15 articles, les dispositions du code de la 

concurrence relative à l’Autorité Polynésienne de la concurrence. Aussi, le CESEC regrette-t-il une 
fois de plus l’absence de l’avis de l’APC sur l’ensemble de ces dispositions qui modifie son statut. 

2.2.1 En matière d’organisation : 

2.2.1.1 S’agissant du collège de l’APC : 
 Pour le CESEC, le fait de désigner sur un poste non permanent un vice-président pour 

le traitement des dossiers relatifs aux aspects régulatoire et énergétique soumis au collège ne 
permet pas une efficacité de l’action de régulation.  

Tout d’abord, le fait de prévoir la nomination du vice-président sur la base de compétences et 
d’une expérience reconnue dans le secteur de l’énergie, auquel s’ajoute une obligation 
d’indépendance et de probité, suppose un recrutement spécifique et pas de proximité.  

Par ailleurs, les membres du collège non permanents sont rémunérés à la vacation, ce qui peut 
paraître peu attractif au regard notamment des fonctions et responsabilités prévues.  

Le projet de texte précise en effet que le vice-président préside les séances du collège relatives 
aux aspects régulatoires et énergétiques. Le Président de l’autorité peut également déléguer au vice-
président, la compétence pour agir, intervenir ou défendre de toute juridiction au nom de l’Autorité 
lorsque l’affaire portée en justice concerne les compétences de l’Autorité en matière de régulation. 

D’ailleurs, dans un souci d’efficacité, cette délégation de compétence ne devrait pas être une 
possibilité compte tenu des compétences requises en la matière. 
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2.2.1.2 S’agissant du service d’instruction dédié à la régulation sectorielle : 
À l’instar de la nomination du vice-président de collège, le CESEC considère que le 

recrutement d’un rapporteur général et d’au moins un rapporteur en raison de leurs 
qualifications juridiques, économiques et techniques en matière d’énergie et ce, sur la base de 
l’application de règles d’incompatibilités liées à cette fonction, suppose que le recrutement 
s’effectuera dans un vivier très restreint voire inexistant en Polynésie française. 

Selon les rédacteurs du projet de texte, ce recrutement pourrait porter sur l’agent actuellement 
en poste au sein de la direction de l’énergie mais également, en Métropole. 

À cet effet, le CESEC estime que le transfert envisagé au profit de l’APC de la redevance de 8 
millions de F CFP, perçue annuellement par la DPE de la part du délégataire de service public EDT 
au titre de l’activité de contrôle, pourrait se révéler être insuffisant pour couvrir les dépenses en 
fonctionnement de ce service instructeur13. 

Enfin, la faculté pour le rapporteur de traiter des dossiers en matière de concurrence 
comme en matière de régulation serait source de conflits pouvant fragiliser, sur le plan 
juridique, les décisions prises.  

2.2.1.3 S’agissant du rapport de contrôle des activités de service public d’électricité : 
L’institution considère que le rapport annuel de contrôle des activités de service public 

d’électricité doit, à l’instar du rapport annuel d’activité de l’APC et du rapport sur le respect du 
code de l’énergie par les gestionnaires de réseaux, être rendu public dans un souci de 
transparence et d’efficacité de la régulation sectorielle. 

2.2.2 En matière d’attributions, de procédure et de décisions : 
Le CESEC s’interroge fortement sur cette nouvelle articulation et les risques 

d’interférences entre les différentes compétences de l’APC. Il regrette de ne pas avoir recueilli 
l’avis de l’APC notamment sur ses capacités techniques à assurer la mission de régulation en 
matière d’accès au réseau et le règlement des différends. 

Pour rappel, le domaine d’intervention de cette autorité de la concurrence porte en grande 
partie sur le contrôle des pratiques d’abus de position dominante, d’ententes entre entreprises et de 
prix prédateurs et ce, sur un marché déjà ouvert à la concurrence, alors que le secteur électrique, 
quant à lui, s’ouvre progressivement, et de manière partielle, à la concurrence14. 

Aussi, bien que l’institution ne remette nullement en question les compétences de l’APC 
en matière de concurrence, notamment sur le plan économique, juridique et comptable, elle 
craint toutefois que la mission de régulation des marchés électrique et gazier dépassent le 
cadre des compétences de cette autorité notamment au regard de la complexité et de la 
technicité élevées de ces matières. 

Enfin, le CESEC relève que, sur le plan national, les fonctions de régulation de la CRE sont 
dissociées de ses compétences d’instruction et de mise en œuvre des procédures de règlement des 
litiges d’accès aux réseaux et de sanctions, afin de respecter les exigences découlant de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Ce qui 
n’est pas le cas au travers du projet de texte.  

Outre le fait de disposer de 160 agents (hors collèges), la CRE est en effet constituée de deux 
organes indépendants à savoir un collège et un comité de règlement des différends, le Cordis.  

 
13 Rapport d’observations définitives de la CTC sur l’Autorité polynésienne de la concurrence (Exercices 2015 à 2020) 
du 28 janvier 2021. 
14 L’APC distingue notamment les notions de contrôle ex ante et de contrôle ex post dans ses avis n°s 2017-A-02 du 22 
septembre 2017 et 2018-AO-03 du 10 août 2018. 
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Aussi, compte tenu des risques de partialité, le CESEC recommande la passation de 
conventions avec la CRE15 pour le règlement des différends et de sanctions ainsi que pour la 
régulation du secteur de l’énergie. 

En tout état de cause, l’institution considère que l’APC doit rester compétente 
uniquement en matière de concurrence et ne pas se voir attribuer des compétences de 
régulateur sectoriel. 

 
IV -  CONCLUSION 

 Le présent projet de loi du pays a pour objet de modifier et de compléter les codes de 
l’énergie et de la concurrence, en vue de transférer la mission de régulation sectorielle en matière 
d’énergie de la Polynésie française, relevant actuellement de la Direction polynésienne de l’énergie 
(DPE), vers l’Autorité polynésienne de la concurrence (APC). 

À cet effet, l’institution regrette fortement de ne pas avoir pu auditionner et recueillir l’avis de 
l’APC sur ce projet de texte qui la concerne directement. 

Aussi, pour le CESEC : 
- une analyse des impacts de la politique de régulation menée jusqu’à présent en matière 

d’énergie aurait été souhaitable en termes notamment d’efficacité économique, 
principal objectif d’une politique de régulation sectorielle ; 

- la Polynésie française doit accéder au dispositif de la CSPE surtout compte tenu du rôle 
du Pays concernant l’indépendance énergétique de l’hexagone ; 

- le transfert de compétence de régulation du secteur de l’énergie, finalement partiel, fait 
preuve d’incohérences et suscite des interrogations notamment sur l’électricité et le 
gaz, le Pays restant compétent en matières d’hydrocarbures ; 

- les modifications proposées au sein du code de l’énergie compliquent et rendent les 
contours et le domaine d’intervention de la régulation sectorielle imprécis ; 

- la désignation sur un poste non permanent d’un vice-président de collège spécialisé ne 
permet pas une efficacité de l’action de régulation ; 

- les conditions de recrutement d’un rapporteur général et d’un rapporteur spécialisés est 
source de conflits et suppose un recrutement dans un vivier restreint voire inexistant en 
Polynésie française ; 

- le rapport annuel de contrôle des activités de service public d’électricité doit être rendu 
public dans un souci de transparence et d’efficacité de la régulation sectorielle ; 

- cette nouvelle articulation et les interférences possibles entre les différentes 
compétences de l’APC suscitent des interrogations et des craintes quant aux capacités 
techniques de l’Autorité compte tenu de la complexité et de la technicité élevée des 
secteurs électrique et gazier ; 

- des conventions avec la CRE doivent être passées en matière de règlement des 
différends et de sanctions ainsi que pour la régulation du secteur de l’énergie. 

Compte tenu des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil 
Économique, Social, Environnemental et Culturel émet un avis défavorable au projet de loi 
du pays relative à la régulation sectorielle en matière d’énergie. 
 

 
 

 
15 Entité métropolitaine de régulation sectorielle de l’énergie. 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 43 
Pour : ……………………………………………………….. 43 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTÉ POUR : 43 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 LABBEYI    Sandra 
03 LAO     Diego 
04 MOSSER    Thierry 
05 NOUVEAU    Heirangi 
06 PLEE      Christophe  
07  ROIHAU    Andréa 
08 TREBUCQ     Isabelle 
09 TROUILLET    Mere 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 ONCINS    Jean-Michel 
04 POHUE    Patrice 
05 TAEATUA    Edgar 
06 TEHEI     Vairea 
07 TERIINOHORAI   Atonia 
08 TEUIAU    Avaiki 
09 TIFFENAT    Lucie 
10 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 ELLACOTT     Stanley 
02 LAI     Marguerite 
03 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
04 MONTFORT    Christophe 
05 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina  
06 THEURIER    Alain 
07 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 FOLITUU    Makalio 
05 KAMIA    Henriette 
06 LUCIANI    Karel 
07 NORMAND    Léna 
08 PORLIER    Teikinui 
09 PROVOST    Louis 
10 RAOULX    Raymonde 
11 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 
12 VITRAC    Marotea 

 
 
 



Représentants des archipels  
01 BARSINAS    Marc 
02 BUTTAUD    Thierry 
03 HAUATA     Maximilien 
04 NESA     Martine 
05 WANE    Maeva 

 



6 (six) réunions tenues les : 
14, 15, 16, 21, 22 mai et 3 juin 2024 

par la commission « Économie » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 
BUREAU 

  BENHAMZA Jean-François Président 
  TIFFENAT Lucie Vice-présidente  
  KAMIA Henriette Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 GALENON Patrick 
 TROUILLET Mere 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 CARILLO Joël  
 BUTTAUD Thierry 
 CHUNG TIEN Tahia 
 DROLLET Florence  
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 MONTFORT Christophe  
 NESA Martine 
 PEREYRE Moea 
 PLEE Christophe  
 PROVOST Louis 
 RAOULX Raymonde 
 SOMMERS Eugène 
 TAEATUA Edgar  
 TEFAATAU Karl  
 TEMAURI Yvette 
 TERIINOHORAI Atonia 
 UTIA Ina 
 VIVISH Manate 
 WANE Maeva 

MEMBRE AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 
 HAUATA Maximilien 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LORILLOU Tekura Conseillère technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies 
(MEF) : 

 Monsieur Hervé VARET, directeur de cabinet 
 

 Au titre de la Direction polynésienne de l'énergie (DPE) : 
 Monsieur Pierre BOSCQ, chef de service 

 
 Au titre du Syndicat intercommunal à vocations multiples des Tuamotu-Gambier (SIVMTG) : 
 Monsieur Thomas BIAREZ, conseiller en énergie partagé 

 
 Au titre de la société de Transport d’Énergie électrique en Polynésie (TEP) : 
 Monsieur Hervé DUBOST-MARTIN, président directeur général 

 
 Au titre de la société Électricité de Tahiti (EDT) : 
 Monsieur Didier POUZOU, président directeur général 
 Monsieur Teiki CHAVEROCHE, directeur juridique et assurances 

 
 Au titre de la société Gaz de Tahiti : 
 Monsieur Georges SIU, président directeur général 

 
 Au titre du Groupe Pacific petroleum services (PPS) : 
 Monsieur Nicolas LEFLON, directeur financier 
 Monsieur Thomas SARTINI, auditeur interne  

 
 Au titre du Groupement synergie solaire de Polynésie : 
 Monsieur Jimmy WONG, président  

 
 Au titre des personnalités qualifiées : 
 Monsieur Florent VENAYRE, professeur des universités en sciences économiques 
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